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 Section 12 Notice  Additional Information Required to Fulfill the Terms 

and Conditions for Conditional Registration 
 
Product Name: RANCONA 3.8 FS FUNGICIDE 
Registration Number: 29175 
Application Number: 2010-2979 
PMRA #   2082979  
 
Les renseignements énumérés ci-dessous doivent être produits durant la période de validité de 
l'homologation conditionnelle prenant fin le 31 décembre 2014, et présentés à l'Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire au plus tard le 1er septembre 2014, accompagnés des 
CODO précisés. Toutes les modalités d'homologation doivent être respectées; les dossiers 
incomplets ne seront pas considérés. 
 
Partie 10                                Valeur 
 
CODO : 10.2.3.3 
Titre : Efficacité : Essais à petite échelle (au champ, en serre) 
 
Détails : Deux (2) essais à petite échelle confirmant que le fongicide  

RANCONA 3.8 FS est efficace pour contrôler la carie des 
semences, la fonte des semis, la brûlure des semis et la 
pourriture des racines causée par le Rhisoctonia solani sur le 
canola (y compris la Brassica juncea de qualité canola) et le 
colza dans des conditions que l’on retrouve sur le terrain.   

 
CODO : 10.2.3.3 
Titre :    Efficacité : Essais à petite échelle (au champ, en serre) 
 
Détails : Deux (2) essais à petite échelle confirmant que le fongicide  

RANCONA 3.8 FS est efficace pour contrôler la carie des 
semences, la fonte des semis, la brûlure des semis et la 
pourriture des racines causée par Fusarium spp. sur le canola 
(y compris la Brassica juncea de qualité canola) et le colza. 

 
 
 
 
 
 
 
 


